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Arrêté n°2024/1492 portant autorisation d'organiser des opérations de destruction
de spécimens d'espèces non domestiques par le lieutenant de louveterie sur les

communes de POUILLON et de BENESSE-LES DAX

La préfète,
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment les articles L 427-1 à L 427-10, R 427-1
et suivants,

VU le code pénal et notamment son article R.433-3-1 ;

VU le décret du 12 janvier 2022 portant nomination de Madame Françoise TAHÉRI,
préfète des Landes ;

VU l'arrêté du 19 pluviôse an V relatif à la chasse aux animaux nuisibles ;

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 modifié relatif aux lieutenants de louveterie ;

VU l'arrêté du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de
certaines espèces non indigènes et fixant, en application de l'article R. 427-6 du code
de l'environnement, la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces
non indigènes d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ;

VU l'arrêté du ministre de l'Intérieur du 18 novembre 2020 portant nomination de
Madame Nadine CHEVASSUS, inspectrice générale de la santé publique vétérinaire,
directrice départementale des territoires et de la mer des Landes à compter du 22
décembre 2020 ;

VU ('arrête préfectoral du 2019/1503 fixant les circonscriptions de louveterie pour la
période 2020-2024 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDTM/MMC/ARJ/2022-254 du 1er mars 2022 donnant
delegation de signature à Madame Nadine CHEVASSUS, directrice départementale
des territoires et de la mer ;

VU l'arrêté n0 DDTM/MAP/AJEP/2024-1371 du 29 octobre 2024 portant subdélégation
de signature de Madame Nadine CHEVASSUS, directrice départementale de la
direction départementale des territoires et de la mer à certains de ses agents pour
les actes d'administration générale ;

VU l'arrêté préfectoral 2022/392 du 14/04/2022 portant nomination des lieutenants
de louveterie pour la période 2020-2024 ;



l

VU les plaintes de MM BEDAT Laurent et .LAMARQUE Jean-Jacques, pour des dégâts
de renard et de sanglier sur leurs élevages respectifs ;

VU la demande du lieutenant de louveterie concernant la régulation des animaux
classés susceptibles d'occasionner des dégâts présents sur le site de la plâtrière de
Pouillon et l'accord de la société Saint-Gobain Placoplâtre,

VU l'avis favorable de la fédération départementale des chasseurs en date du 11
décembre 2024 ;

CONSIDERANT la présence sur le site d'animaux susceptibles de causer des dégâts
sur les cultures, élevages situés à proximité,

CONSIDERANT les plaintes et les dégâts récurrents causés par les sangliers qui se
réfugient dans le site de la plâtrière de Pouillon,

CONSIDERANT que le site de la plâtrière est situé sur deux circonscriptions de
louveterie,

SUR PROPOSITION de Madame la directrice départementale des territoires et de la
mer ;

ARRÊTE:

Article 1 - Une battue aux renards et sangliers est autorisée le 28 décembre 2024
inclus sur le site de la plâtrière, dont les parcelles sont listées en annexe, sur les
communes de POUILLON et BENESSE-LES DAX.

Article 2 - La battue sera organisée et dirigée par MM. Bernard POUYANNE,
lieutenant de louveterie de la circonscription de POUILLON (22ème) et Jérôme SAINT-
AMON lieutenant de louveterie de la circonscription de DAX SUD (4ème), qui,
avertiront les maires concernés, le commandant de gendarmerie et l'office français
de la biodiversité et les présidents de l'ACCA de la date de l'intervention.

Article 3 - MM. Bernard POUYANNE et Jérôme SAlNT-AMON auront seuls la décision
de la munition utilisée, du choix des tireurs et de la position des lignes de tir.

Article 4 - Les chasseurs doivent être munis du permis de chasser dûment visé et
validé pour la saison cynégétique en cours, et doivent avoir souscrit une assurance
qui garantisse leur responsabilité civile dans l'exercice de la chasse (L.423-16 du code
de l'environnement). Le schéma départemental de la gestion cynégétique des Landes
doit être respecté. En cas d'infraction aux conditions imposées et aux règlements sur
la police de la chasse, les tirs devront être arrêtés immédiatement et les
contrevenants seront poursuivis conformément à la loi.

Article 5 - La destination de la venaison est laissée à l'appréciation des lieutenants de
louveterie.

Article 6 - II sera établi un compte-rendu du résultat de cette opération qui sera
envoyé 8 jours après la date d'expiration de cet arrêté à la direction départementale
des territoires et de la mer à Mont-de-Marsan.



Article 7 - La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale des
territoires et de la mer, le commandant du groupement de gendarmerie, le président
de la fédération départementale des chasseurs, le chef du service départemental de
l'office français de la biodiversité, la société placoplâtre, les maires concernés, les
lieutenants de louveterie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté dont ils recevront ampliation.

Mont-de-Marsan,te ^U^^^^50^
Pour la préfète et par délégation
Pour la directrice départementale
et par délégation
Le chef de service

Ni tés LOUBÈRE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfecture
des Landes, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification ou
être déféré devant le tribunal administratif territorialelnent compétent dans les
mêmes conditions de délai.

Le tribunal administratif peut être saisi avec l'application informatique « télérecours
citoyens » accessible par le site : www.telerecours.fr »



Annexe à l'arrêté n°2024/1490 portant autorisation d'organiser des opérations de
destruction de spécimens d'espèces non domestiques par un lieutenant de

louveterie

Liste des parcelles concernées par l'arrêté

COMMUNES I SECTION | PARCELLES COMMUNES SECTION PARCELLES
Ben esses les Dax B 94 Pouillon D 50
Benesses tes Dax B 753 Pouillon D 60 en partie
Benesses les. Dax B 755 Pouillon D 61
Benesses ies Dax B 757 Pouillon D 62

Benesses Ses Dax B 758 Pouillon D 63
Benesses les Dax B 760 Pouillon D 254

Benesses ies Dax B 762 PouilJon D 257
Benesses ies Dax B 765 iPouillon D 258
Benesses les Dax B 766 Pouillon D 259

Benesses les Dax B 768 Pouillon D 261
Benesses !es Dax B 769 Pout I Ion D 262

PouTllon D 263

PouiUon B l Pouillon D 264

Pouilion B 2 PouiDon D 2G5

Pouilion B 332 PouilJon D 266

Pouillon B 4 Pouillon D 267

Pouilton B 5 Pouillon D 268

Pouîlton B 6 Foui l Ion D 269
Pouillon .8 8 Pouillon D 270
Pouillon B 192 Pouiilon D 271
Pouilion 8 193 Pouillon D 272
Pouilfon B 207 PouDlon D 273
PouiÏfon B 223 Poyillon D 274
Poui'lion B 275 Pouillon D 275

Poui lion D 276

Pouillon D 279

Pouillon D 280

Pouiiion D 281 en partie

Pouillon D 282

Pouillon D 283

Pouillon D 284

Pouillon D 285

Pouilion D 292

Pouillon D 293

Poulllon D 312

Pouijlon D 313

Pouillon D 335

Pouiilon D 337

Pouîllon D 390

Pouillon D 398



COMPTE-RENDU DE L'ARRETE PREFECTORAL 2024/1492

Battue aux renards et sangliers sur le site de la plâtrière de Pouillon sur les
communes de POUILLON et de BENESSE-LES DAX

Déroulement de la mission

Date de la battue : 28/12/2024

Nom/Prénom des lieutenants de louveterie :

Titulaire de la 22ème circonscriptions

Suppléant le cas échéant : ...................................................

Munitions utilisables : flèches, balles, plomb

Munitions utilisées :.................................................................

Nombre de participants (avec le louvetier) :................

Résultat de l'opération

nombre de sangliers vus et tués............................

nombre de renards vus et tués..............................

Commentaires sur le déroulement de l'intervention

Fait le / 12024 à

Le lieutenant de louveterie

(signature)


